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Affichage Obligatoire dans toute Salle de Danse 

Chers Adhérents et Amis, 

Pouvez vous nous donner de vos 
nouvelles dans cette horrible 

période ?? 

Merci d’avance 

F.S.D. 
R. Dolléans 
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La FSD continue inlassablement son travail en faveur de la Danse, des Danseurs et de leurs 

Enseignants : licence assurance + Sacem maximum à un prix minimum, informations juridiques et 
fiscales permettant à ses adhérents de respecter la réglementation dans les meilleures conditions, travail 

de terrain pour recenser et regrouper toutes les structures encore inorganisées, enseignement en milieu 

scolaire pour les jeunes et stages de formation et de préparation aux examens danse de couple pour 

améliorer le niveau des enseignants et offrir au public un label de qualité chez nos enseignants 

diplômés. 

Et déjà nous nous dépassons, malgré la situation sanitaire actuelle, les 300 structures adhérentes et les 

13.000 licenciés.  

FSD. 

 Et ne tardez pas à payer votre adhésion (qui couvre la R.C. de votre structure) et à LICENCIER TOUS VOS 

ADHERENTS au fur et à mesure  de leur inscription (contrairement à une idée reçue, ILS NE SONT JAMAIS    

COMPRIS DANS LA R.C. DE VOTRE CLUB OU ECOLE, et la licence couvre leur R.C. individuelle qu'il vous 

incombe de souscrire  : un accident peut se produire en début comme en fin de saison. 

 Et la licence à 10 €, souscrite pour tous les membres présents aux séances, couvre également les droits 

SACEM/SPREE sur vos séances régulières et stages réservés à vos licenciés.  

:((
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La F.S.D., créée en 1991 à l’initiative du fonctionnaire du Ministère de la Jeunesse et des Sports en 
charge des fédérations unisport, sous le nom de Fédération Française des Sports de Danse FFSD, avait, à 

l’origine, reçu la mission de gérer toutes les activités relatives aux danses de couple (salon, rock, 

sportive, etc…), danses que l’on pourrait aussi définir comme « les danses de la salle », par opposition 
aux « danses de la scène » qui devenaient, ou plutôt qui restaient, le domaine traditionnel de la 

F.F.D.a.c.e.c. (Fédération Française de Danse d’Art Chorégraphique et d’Expression Corporelle). 

Roger Dolléans, qui avait reçu la mission d’en composer les statuts et règlements, sous le contrôle et 

l’approbation du Ministère, en avait été, par voie de conséquence, désigné comme premier Président. 

Toutes les fédérations nationales de danse de compétition avaient été informées par le Ministère que 

seule, la FFSD pouvait organiser les compétitions désignant les représentants français aux championnats 
du Monde et d’Europe et de délivrer les titres correspondants. 

Quelques années plus tard, à la suite du départ à la retraite du fonctionnaire responsable, la FFDacec, 
craignant peut-être de perdre sa délégation de pouvoirs, décida, sans concertation, de reprendre toutes les 

danses sous son égide, en changeant son sigle en F.F.D. 

Bien que cette « reprise en main » aie reçu l’aval du nouveau responsable ministériel, les principaux 
dirigeants de la F.F.S.D., désolés de cette décision qui allait à l’encontre d’un développement positif, 

décidèrent, tout en prenant acte de la gestion des compétitions des danses de couple par la FFD 

(délégataire de pouvoir), d’une part, de maintenir la F.S.D., d’autre part, de s’ouvrir à toutes les formes 
de danse, pour mettre les deux organismes fédéraux sur un même plan, en attendant une évolution plus 

rationnelle des instances ministérielles. 

A cette époque les 2 fédérations mondiales (de danse de couple, en fait), jusque-là partenaires, se 

séparèrent, l’une promotionnant une danse plus « sportive » dans l’espoir d’obtenir des épreuves 

« danse » aux Jeux Olympiques (plus haut, plus vite, plus fort…), l’autre, le World Dance Council, une 

danse plus artistique et expressive correspondant mieux à l’esprit des danses exécutées… 

La F.S.D. décida de travailler dans le cadre du World Dance Council (amateur league) et recommença en 

conséquence à y organiser des compétitions pour ses adhérents spécialistes. Cette évolution vient de se 
concrétiser par l’accord « CFPD » « AMDF » « AMDF-AL » (seuls groupements français reconnus par 

le World Dance Council) et « F.S.D. » (1) 

Elle n’en continue pas moins à gérer toutes les formes de danse qui décident de faire appel à elle, pour la 
qualité de ses services, leur faible coût, etc… 

Ce qui fait que, bien que non encore agréée ni délégataire, elle dépasse déjà en cette période plus que 

difficile pour tous, les 300 structures adhérentes et les 13.000 licenciés.  

(1) L’Assemblée Générale du 6 octobre 2019 a officialisé cet accord. 

Roger Dolléans 

Président FSD 
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ASSEMBLEE GENERALE 
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Covid : masque fournis par la FSD 
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Décès de Patrick Dupond 

Quelques témoignages sur Patrick Dupond, notre rencontre, 

nos tournées, notre collaboration 
.Michel Aufrère 

…Juste le vécu de quelques moments magiques. 

Dès 1981, lors de la «NUIT DE LA DANSE »  que j’organisai à Courbevoie, j’invitai des 
agents et imprésarios pour leur faire découvrir la danse en couple. 
Cette année-là nous faisions un show de danses latines avec Michael et Vicki Barr en 
standard. Béatrice Gruber, agent des danseurs de l’opéra et des grandes compagnies de ballet, 
présente ce soir-là me contacta pour envisager une collaboration. 
Mon grand projet était de monter des spectacles avec toutes les formes de danses et, bien sûr, 
la danse de couple. 

C’est ainsi qu’en 1982, grâce à «Gruber ballet international » et à Mr Dexidour, Directeur 
général des Croisières Paquet, le rêve se réalisa. 
Un plateau exceptionnel, avec Yvette Chauviré, Noëlla Pontois, Ghislaine Thesmar, Cyril 
Atanassof, Patrick Dupond, Monique Loudières, Jacques Namont et d’autres fabuleux 
danseurs de l’Opéra, mais aussi Larrio Ekson (contemporaine) Serge et Patricia Alzetta (jazz), 
Th.Godefroy et MF Lucas (claquettes) et Odile et Michel Aufrere pour les danses en couples ( 
latines et standard). 
Immédiatement, le courant est passé entre tous les artistes, partage, respect, amitié, échange 
artistique… 
A bord et dans les théâtres antiques, les spectacles, mélangeant sur un thème les différentes 
expressions de la danse, se sont succédés. 

Je suis resté en contact avec Patrick et les autres artistes et nous nous sommes retrouvés lors 
de divers spectacles. 

1983..année de la Danse décrétée par Jack Lang. 
Nous avons eu l’honneur de tourner un clip vidéo pour l’annonce de cette année, et en juin 83 
j’organisai un Festival de la Danse à Courbevoie avec les associations locales. Le samedi fut 
consacré au «  Gala des étoiles « avec Patrick Dupond (qui me fit l’amitié et l’honneur 
d’accepter), Françoise Legré, qui inaugurait son titre d’Etoile, décerné au grand échiquier la 
semaine précédente, Serge et Patricia Alzetta pour le jazz, les espoirs de l’opéra et Odile et 
moi. 
Encore une fois, le public ravi a découvert les multiples facettes de la danse au cours d’un 
même spectacle. 

Quelques mois plus tard, TF1 nous invita avec Patrick pour une émission au cours de laquelle 
nous avons dansé, suivis de Patrick. Au cours de l’interview j’exprimai mon admiration pour le 
ballet classique et mon intérêt pour les différentes formes de danses : il n’y a pas d’art mineur, 
seulement des artistes mineurs. Patrick exprima notamment la difficulté de notre style de 
danse, malgré son apparence de facilité.   

Toujours en 83 Patrick me téléphona pour me demander de lui chorégraphier «Amour d’été» 
un titre de Loulou Gasté. 
Line Renaud organisait pour son anniversaire une grande soirée au Paradis Latin et souhaitait 
voir Patrick danser sur une musique de son mari. 
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C’est avec plaisir et bonheur que je fis travailler Patrick et Noëlla Pontois, dans un style de 
danse nouveau pour eux. Bien entendu Patrick interpréta à sa façon et ce fut un grand 
moment.  

Enfin, à l’occasion de la Carte Blanche de Jean Guizerix, nous avons eu l’honneur et le 
bonheur de danser sur la mythique scène du Palais Garnier avec une pléiade d‘artistes, 
vedettes du chant, du dressage, du cirque, du théâtre, des arts martiaux et, bien sûr, de toutes 
les formes de danses. 
Patrick Dupond interpréta «le chant du compagnon errant» avec Rudolf Noureev dont ce fut 
la dernière apparition. 
Grâce à J. Guizerix et Patrick Dupond la danse en couple faisait son apparition à l’Opéra de 
Paris ! 

Quelques anecdotes : 
- Patrick avait une telle aura que lorsqu’il entrait en scène tout le monde l’applaudissait !  Je lui 
fit remarquer que, pour les autres artistes, il fallait danser avant de recevoir les 
applaudissements...  

- Patrick ne dansait pas toujours exactement ce que l’auteur voulait ! Mais c’était un interprète 
qui, à l’occasion, prenait des libertés, ce qui parfois faisait râler le chorégraphe. 

- Patrick était un passionné ; un soir pendant la Croisière de la danse j’avais organisé un 
concours de danses, avec les artistes et quelques passagers comme juges. 
- Elisabeth Cooper pianiste de l’Opéra jouait des Rock, cha-cha, Tango...  etc. et Patrick 
s’éclatait à danser en couple. Malheureusement le jury le classa 2e derrière J. Russello ! 
 Il était furieux mais tout se termina très bien 

- Pendant que je le faisais travailler sa choré pour le spectacle du Paradis Latin, il « râlait» 
parce qu’il n’arrivait pas à faire tourner Noëlla aussi vite que je faisais tourner Odile ! Je lui 
expliquai la technique du couple basée sur la combinaison de 2 énergies et non leur addition. 
Mais il était «compétiteur» et voulait réussir ! 

Patrick était une Rockstar de la danse. Il a popularisé le ballet. Combien de fois ai-je vu des 
salles entières debout à l’acclamer. Combien de fois ai-je vu de longues files d’attente dans 
l’espoir d’une photo ou d’une dédicace. 
C’était un passionné, hyper talentueux, sensible, généreux, curieux, ouvert à tout : danse, 
théâtre, cinéma, comédie. 

Merci Patrick pour ton immense talent et pour avoir partagé tant de moments avec tes amis et 
ton public. 

Merci d’avoir permis à la danse en couple de partager l’affiche avec toi, de lui  avoir permis 
d’acquérir ses lettres de noblesse.  

Voici ce que Patrick m’avait écrit : 

«Danse ! , chant de l’âme , expression totale des émotions humaines, ultime 
porte de sortie de la joie, la vraie joie qui guérit tout, fait tout oublier, même le 
pire ». 

«Dansez, dansez pour que votre âme s’envole avec nous au royaume des regards, 
des baisers, du respect et du partage, au royaume de la vraie vie ». 
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Quelques photos souvenirs (il en faudrait des centaines …) 

Patrick Dupond, 

Avec  la troupe, 

Michel & Odile Aufrère, 

Et en Solo 

… 
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Désormais, les adhérents F.S.D. ont la possibilité d’utiliser 

(alternativement) une procédure directe qui aidera la F.S.D. à 

continuer à vous offrir les mêmes services sans augmentation de 
frais, donc de cotisations et licences. 

Le site F.S.D. devient interactif et offre un « masque de saisie » qui 
permet à toutes les structures qui le désirent de saisir directement 

leurs adhérents sans plus avoir à les envoyer par poste ou par 

mail, (sauf bien sûr aux adhérents dont l’organisation interne est 
entièrement conditionnée à l’actuelle procédure).  

Avantages : diminution du délai requis pour assurer les 

pratiquants, diminution du travail de saisie et de correction des 
déclarations au niveau du secrétariat, et donc maintien pour 

encore une bonne durée des tarifs actuels. Le déclarant reçoit 

désormais la copie de sa déclaration. 
Vous continuez bien sûr à envoyer le règlement prévu par chèque 

et par courrier postal EN SPECIFIANT A CHAQUE ENVOI LE 

NOM ET L ADRESSE AUXQUELS IL FAUT VOUS POSTER 
LES LICENCES : MERCI !!! 

Pour une bonne clarté, il est prévu de continuer à imprimer au 

siège les licences individuelles et de les envoyer aux structures 
adhérentes. 

Le service assurances R.C. et droits d’auteur sera sans 

changement. 
Toujours à votre disposition, à celle des danseurs et danseuses et de 

leurs clubs et écoles, 

Roger Dolléans 
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Points d'Organisation à bien noter SVP 

(Règlement technique WDC/AL) 

         Classes d'âge World Dance Council / Amateur League (3) : 

- Juveniles 1 : 9 ans ou moins (1)  (= moins de 10) 

- Juveniles 2 : 11 ans ou moins (1) (= moins de 12) 

- Juniors 1 : 13 ans ou moins (1)  (= moins de 14) 

- Juniors 2 : 15 ans ou moins (1) (= moins de 16) 

- Youth 1 : 18 ans ou moins (1) (= moins de 19) 

- Youth 2 : 20 ans ou moins (1) (= moins de 21) 

- Adultes : 19 ans ou plus (1) (= plus de 18) 

- Seniors 1 :  30 ans ou plus (2) (= plus de 29) 

- Seniors 2 : 40 ans ou plus (2)  (= plus de 39) 

- Seniors 3 : 50 ans ou plus (2) (= plus de 49) 

- Seniors 4 : 60 ans ou plus (2) (= plus de 59) 

-  
- N.B. Les compétitions sous l’égide de la fédération anglaise gardent souvent les classes Senior : plus 

de 35 ans – plus de 45 ans, etc … et pour ne pas se mettre en « porte à faux » programment parfois 

les deux sortes de classes d’âge au cours de la même épreuve. 

-  

(1) le jour de la compétition. 

(2) dans l'année de la compétition, pour l'un ou l'autre partenaire. 

(3) Rappelons néanmoins que la plupart des compétitions sont "Open" et que les couples sont 

quasiment toujours autorisés à concourir dans la classe d'âge immédiatement inférieure 

(seniors) ou immédiatement supérieure (juveniles, juniors et youth) (et JAMAIS 2 catégories 

d’âge inférieures ni supérieures). 

Danses tempi (bpm) : 

- Ballroom : Waltz 28 – Tango 32 – Viennese : 60 – Sowfox : 28 –Quickstep 50. 
- Latines :    Cha cha 30 – Samba 48 – Rumba 22 – Paso doble 56 – Jive 42. 

Jugement des compétitions et concours : 

-   Concours loisir/passion  : 3 juges minimum,  
-   Compétitions nationales : 5 juges minimum licenciés et agréés AMDF/AL. 

-   Compétitions WDC/AL internationales : 7 juges minimum licenciés "juges   
    internationaux  WDC et WDC/AL". 

Compétitions Open :  

il est fortement conseillé de n'inscrire les couples que dans un maximum de 4 épreuves 
"open", 2 en standard et/ou 2 en latines.  

****** 
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Une bonne lecture (avec beaucoup d’images pour ceux qui préfèrent) 

Qui aidera à comprendre la situation actuelle de la danse de compétition française …150 pages avec 
beaucoup de photos, d’articles de presse, et d’extraits de reportages TV 

Que les intéressés n’hésitent pas à se faire connaître : contrairement à certaines insinuations, 

il ne s’agit pas de parler des organisateurs… mais de donner envie aux plus jeunes de faire à 
nouveau la même chose en France, voire encore mieux !!! 

R.M.D. 

Cher Roger, 

Comme c’est gentil à vous de m’avoir 

envoyé un exemplaire de votre 

merveilleux livre donnant une si 
adorable histoire à travers les années. 

Merci Beaucoup. 

Bryan Allen, Président du British Dance Council 



Mail des Grands Champions Allemands Martin Dihlman et Lydia Weisser, au reçu du 

livre : 

Dear Roger Dolléans 

Thanks very much for this nice book of 

memories. 

We will keep it with care and happiness. 

You always did a great job. Thanks 

for this. 

Merci 

Martin & Lydia 

Cher Roger Dolléans 

Merci beaucoup pour ce beau livre de 

souvenirs. 

Nous le garderons avec soin et 

bonheur. 

Vous avez toujours fait un grand travail. 

Merci pour ça. 

Merci 

Martin & Lydia 

Et même un témoignage français : c’est plus rare … 

Merci pour ce remarquable ouvrage sur Coubertin
C’est vraiment la meilleure période de danse que j’ai vécue

Marc Delacour

De l’immense Champion David Douglas, juge avec Roger Dolléans (et co- organisateur) 

des Championnats d’Europe de Blackpool : 

Many, many thanks for the beautiful gift of the part history of French Ballroom dancing and 

your enormous input into France great history in Dancesport.  

It must have taken a great deal of time and work to compile such a superb manual of your 

work over so many years.  

I thank you again for this wonderfull gift.  

I look forward to being in your company again soon in France or England. Please give my 

best wishes to Michèle.  

Susan and I wish both happiness and health. David  

(David and Susan Douglas)  

Merci beaucoup pour le beau cadeau de cette partie de la Danse de Couple française et de 

votre énorme implication dans l’histoire de la danse sportive française. 

Cela doit vous avoir pris un temps considérable et donné un grand travail pour compiler un 

tel superbe livre sur votre travail sur de si nombreuses années. 

Merci encore pour ce merveilleux cadeau. 

J’espère vous revoir encore bientôt en France ou en Angleterre. Veuillez donner mes 

meilleurs vœux à Michèle. 

Susan et moi vous souhaitons à tous deux bonheur et santé. 

David 

(David et Susan Douglas)  

Et encore un français … 
Hello à vous 2 !  
Bien reçu le document sur Coubertin !!  
Passe mes remerciements chaleureux à Roger !  
C'est un travail fabuleux, et un rappel d'un événement dont je ne me rappelais pas de 
tant d'ampleur ! notamment la venue des plus grands, les palmarès de folie avec les 
Howson, Hawkins, Pino, Selmi et autre Galke, Tornsberg... !!   

Vous pouvez être fiers de vous.. personne n'en a fait autant pour la promotion et le 
prestige de la danse de couple en France, ni avant, ni depuis..  

bizzz, 😘😘, Dom (D. Bény)
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LE SITE F.S.D. EST EN SERVICE : 

En vous rendant à la rubrique "Implantation" vous pourrez déjà vérifier que les informations 
vous concernant figurent bien, qu'elles sont à jour et exactes : pour beaucoup d'entre vous 
ce ne sera pas le cas, car les questionnaires que vous nous avez adressés remplis datent 
souvent de plusieurs années et vous ne nous faites que rarement connaître les 
modifications intervenues. 
NE NOUS TELEPHONEZ PAS ! Adressez une fiche détaillée et surtout ne manquez pas de 
préciser au verso, la ville principale où s'exerce votre activité, ainsi que toutes les autres 
villes où vous avez une activité annexe.  
Cela nous permettra de mettre le Site à jour périodiquement. 

Sauf exception, il vous est demandé de saisir vos licences directement grâce à un 
« masque de saisie » spécifique : merci d’utiliser ce processus désormais si cela 
n’est pas incompatible avec votre organisation propre … 

.www.fededanse.fr  

. 

La F.S.D., c’est : 

q mettre ensemble les forces de la Danse, 

q répondre aux attentes des clubs et écoles, 

q offrir la compétence et la qualité. 

C’est aussi : 
- un accueil toujours disponible, 
- une assurance maximum, 
- une licence minimum,
- la couverture Sacem/Spree pour les

adhérents qui licencient tous les participants 

       Fédération des Sports de Danse de France 
et danses de loisir F.S.D. 

7 Rue Chantevent 11540 ROQUEFORT des Corbières 
' 04 68 48 22 09 – e.mail : contact@fededanse.fr

Apprivoiser son corps pour améliorer sa confiance en soi 
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Patrick Dupond 

En noir et en couleurs… 


